
Bienvenue dans ce temps d’échanges pour le 
projet LEADER de votre territoire !

Les territoires des Communautés de Communes des 
Campagnes de l’Artois et du Sud Artois ont décidé de se lancer 
ensemble dans une candidature pour la programmation 
LEADER 2023 - 2027. C’est pour préparer cette candidature avec 
vous, acteurs du territoire, que nous vous accueillons aujourd’hui !

Temps fort du 6 juillet 2022 - Conçu et animé par la SCOP ExtraCité

Tourisme, économie de proximité, agriculture et 
alimentation, services à la population, mobilité, culture, 
patrimoine, transition énergétique et écologique : le 
programme LEADER peut soutenir et financer les 
projets de notre territoire à travers de multiples 
thématiques transversales.

VOTRE AVIS COMPTE ! 
Nous avons besoin de votre mobilisation et de 
votre expertise du territoire pour imaginer 
aujourd’hui les projets de demain !
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A VOUS LA PAROLE !
Les collectivités organisent ce temps d’échange avec 2 créneaux 
pour faire remonter les besoins et les envies des acteurs du 
territoire:

● 16h30 - 18h: un temps dédié aux acteurs associatifs et 
culturels.

● 18h30 - 20h: un temps dédié aux acteurs économiques et aux 
élus du territoire.

ET ENSUITE ?
Les communautés de communes du Sud Artois et des Campagnes 
de l’Artois vont continuer à concerter avec tous les acteurs du 
territoire cet été. Objectif: déposer cet automne le dossier de 
candidature Territoire LEADER pour la programmation 
2023-2027… La qualité des partenariats locaux influencera 
grandement la sélection des territoires LEADER !
Affaire à suivre !

Bienvenue dans ce temps d’échanges pour le 
projet LEADER de votre territoire !
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Les Liaisons Entre Actions de Développement de l’Economie 
Rurale sont…

…un programme européen qui co-finance des actions 
locales dans les territoires ruraux afin d’accompagner le 
développement et la revitalisation des territoires.
Ce programme vise le développement rural et co-finance des 
actions portées par des structures publiques (collectivités, 
établissements publics…) ou privées (associations, 
entreprises…). 

Candidature LEADER 2023 - 2027

Les 7 principes du programme LEADER

Saviez-vous que … Le programme LEADER est une mesure du FEADER 
(Fonds Européen Agricole de Développement Rural), qui fait lui-même partie 
de la Politique Agricole Commune.

LEADER, UNE 
STRATÉGIE…



Le territoire candidat - carte 
d’identité
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60 542 Habitants
65 hab. au km²

160 communes

980 km²

Territoire multi-polarisé par des bourgs de taille moyenne  
(Avesnes-le-Comte, Bapaume, Bucquoy, 

Aubigny-en-Artois, Croisilles…) qui centralise commerces 
et services à la population

Dominante rurale et paysages de plaines agricoles (89,5% 
du territoire)

958 exploitations agricoles recensées en 2020 sur le 
territoire (contre 1094 en 2010 soit -14,2%) - Age moyen des 

exploitants : 50 ans. Principalement en grande culture.

Cadre de vie agréable et richesses patrimoniales à 
préserver : patrimoine naturel (cours d’eau), architectural 

(chateaux, Grande Guerre)

Enjeux de la consolidation et/ou redynamisation des 
polarités de services pour pallier à l’éloignement 

physique au Service*
*Schéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public (SDAASP)



Candidature LEADER 2023 - 2027

Comment mettre en place un programme LEADER ?

Le programme européen LEADER s’adresse exclusivement 
aux territoires ruraux et périurbains. Ces territoires peuvent, 
s’ils le souhaitent, candidater pour être reconnus en tant que 
Groupe d’Action Locale (GAL) pour chaque programmation 
pluriannuelle de LEADER.
La prochaine programmation est prévue pour la période 2023 à 
2027, et votre territoire se mobilise pour en faire partie pour la 
première fois ! Cela lui permettra d’avoir une équipe dédiée au 
suivi et à l’animation territorial !

Qu’est-ce qu’un Comité de Programmation ?

Le Comité de Programmation est l’instance de décision d’un 
GAL LEADER. Sa composition est variable: acteurs locaux de 
différents milieux socio-économiques, élus du territoire, …
Le Comité de Programmation est responsable de la mise en 
œuvre de LEADER et de la sélection des projets locaux 
financés. Il se réunit 3 à 5 fois par an Vous souhaitez participer au Comité de Programmation ? 

Alors renseignez vos coordonnées ici ! :-)
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Nom Prénom Structure Email Téléphone
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Exemples d’actions soutenues par un 
LEADER

#Environnement #Climat #Ressources naturelles
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Ma bouteille s'appelle REVIENS, un projet de territoire de 
réemploi des contenants à Chabeuil

Et vous, qu’est-ce que ça vous inspire pour votre territoire ?

Service de collecte et de lavage de bouteilles en verre (jus de 
fruits, bières et vins) porté par une association locale, le dispositif 
Ma bouteille s’appelle reviens a pu financer son équipement de 
lavage grâce au dispositif LEADER. Consigner ses bouteilles en 
verre permet ainsi de réduire l’impact environnemental, 
promouvoir les savoir-faire locaux et les circuits courts et créer 
des emplois locaux non délocalisables.
Co-financement LEADER accordé en 2020: 45 000€ (montant total du 
projet: 145 000€)

JARDINONS VOS VILLAGES, un projet pour une gestion 
différenciée et participative de l’urbanisme végétal 

Financement d’une démarche multipartenariale pour définir une 
stratégie transversale d’intervention sur les espaces verts en 
croisant les champs de l’aménagement, de la santé publique et 
de l’environnement, et lancer des actions de réaménagement 
de ces espaces et de sensibilisation du public aux enjeux 
écologiques. Exemples d’ateliers réalisés: réaménagement 
écologique d’un verger, formation à la restauration de haies, 
formation des agents communaux à la gestion différenciée des 
espaces verts.
Co-financement LEADER accordé en 2013: 87 727€ (montant total du 
projet :  280 124€)

CAUE 
Loir-et-Cher © 

Blois, Loir-et-Cher (41)

Chabeuil, Drôme (26)
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Exemples d’actions soutenues par un 
LEADER

#Transition énergétique
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Installation d’un réseau de chaleur bois-énergie à 
Saint-Romain-le-Noble

Et vous, qu’est-ce que ça vous inspire pour votre territoire ?

Relier l’ensemble des bâtiments communaux du centre du 
village au réseau de chaleur : mairie, école maternelle et 
primaire, cantine, salle des fêtes, logement locatif, salle des 
associations. Le projet de Saint-Romain-Le-Noble participe à la 
transition énergétique et environnementale de la commune ainsi 
qu’à la valorisation des ressources locales. A terme, le projet 
vise la création d’une filière économique locale (mutualisation 
des machines et des plateformes, utilisation des déchets bois 
locaux, partage d’une méthodologie…).
Co-financement LEADER: 122 396€ (montant total du projet: 179 968€)

Installation photovoltaïques avec mise en place d’un système 
d’auto-consommation collective

La commune de 2 876 habitants a souhaité développer un 
dispositif d’autoconsommation énergétique basé sur un système 
renouvelable. Le projet consiste en l’implantation d’installations 
photovoltaïques destinées à produire de l’électricité pour les 
bâtiments communaux (mairie, école, bibliothèque et salle 
polyvalente) Il s’inscrit également dans une volonté de la 
commune de rénover le patrimoine bâti de manière énergétique 
et de sensibiliser la population à un comportement plus sobre en 
énergie. 28 tonnes de CO2 évité depuis février 2020.
e

.Co-financement LEADER accordé en 2019: 58 850 € (montant total du 
projet :  84 071 €)

Blois, Loir-et-Cher (41)

Saint-Romain-le-Noble, 
Lot-et-Garonne (47)

Commune de Burbure



Eléments de contexte
#Environnement #Climat #Ressources 

naturelles

● lancement d’un Plan 
Climat Air Énergie 
Territorial

● programme de 
restauration des 
milieux sur les sites 
d'Ampliers et 
d'Orville

● lancement d’un Plan 
Climat Air Énergie 
Territorial

● démarche 
ambitieuse de 
transition alimentaire 
et agricole, avec un 
Réseau pour Eviter 
le Gaspillage 
ALimentaire

● Présence de milieux d’intérêt écologique localisés principalement sur le réseau 
hydrographique (à proximité des cours d’eau Sensée, Escaut, Haute Somme, 
Somme Aval, Authie, Ancre, Canal du Nord et des quelques zones humides aux 
fonctions écosystémiques essentielles) et les zones forestières.

● Existence de périmètres de protection comme les ZNIEFF (ZNIEFF de type I à 
Havrincourt)

Des atouts naturels sur le territoire

Quelques actions déjà existantes pour préserver l’environnement 
et la biodiversité

Quelques leviers identifiés pour préserver l’environnement et 
le climat sur le territoire

● Protéger et valoriser les espaces verts ruraux et urbains, éventuellement par le 
biais d'orientation d'aménagement et de programmation (PLUi Est CCCA, 2020)

● Préserver et développer les milieux humides dont les fonctions écosystémiques 
sont essentielles (régulation hydrologiques, filtres naturels des bassins versants, 
réservoirs de biodiversité, stockage carbone, amélioration du cadre de vie,...) 
(PCAET CCSA, 2020)

● Développer les ceintures bocagères autour des bourgs pour lutter contre le risque 
de ruissellement et les pollutions diffuses (SCoT de l'Arrageois, 2017)

● Continuer à déployer des mesures comme des actions de replantations de haies 
et de boisements (SCoT de l'Arrageois, 2017)
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Exemples d’actions soutenues par un 
LEADER

#Alimentation #Agriculture
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Le voyage gourmand : premier bus-restaurant de Picardie

Et vous, qu’est-ce que ça vous inspire pour votre territoire ?

Cofinancement d’un restaurant itinérant pour redynamiser les 
petits villages de Picardie. Il permet aux habitants des zones 
rurales du territoire (et au-delà) de bénéficier d’un service de 
restauration mettant en avant les produits locaux, et d’une 
expérience inédite au cœur de leurs villages. Le dispositif 
LEADER a cofinancé spécifiquement le réaménagement du car 
en une cuisine.
Co-financement LEADER accordé en 2019: 17 412€

Saint-Pierre-lès-Nemours
, Seine et Marne (77)

Point de vente et salle d’accueil du public: Le Village Potager

L’entreprise maraîchère a souhaité renforcer ses ventes en hiver 
en ouvrant un espace de vente intérieur chauffé. Elle a été 
accompagnée sur la réhabilitation d’un élément du corps de 
ferme en point de vente convertible en salle d’accueil du public.
La diversité des activités de l’entreprise permet d’équilibrer les 
revenus de l’exploitation et sécurise davantage le fort potentiel 
d’emplois créés.
Co-financement LEADER : 37 977€ (montant global du projet: 214 001€)

Chauny, Aisne (02)



● Un système agricole majoritairement orienté vers les grandes cultures et les circuits 
longs, et identifié, dans sa configuration actuelle, comme un important contributeur 
aux émissions de gaz à effet de serre.

● Une agriculture sensible aux phénomènes d’érosion des sols et de ruissellement.
● Une économie agroalimentaire très forte (la “route de l’agroalimentaire”, de Cambrai à 

Saint-Pol-sur-Ternoise).
● De nombreux établissements d’enseignement agricole.
● Un positionnement géographique optimal, entre de grands pôles urbains (Lille, Arras, 

Amiens, Paris), qui fait de la CCCA et la CCSA une forte zone de chalandise 
régionale, francilienne et nord-européenne.

Eléments de contexte
#alimentation #agriculture

● lancement d’une étude 
sur l’érosion des sols et 
l’aménagement pour lutter 
contre le ruissellement

● un nouveau projet de 
territoire qui promeut la 
valorisation des 
savoir-faire agricoles et 
agroalimentaires

● réflexion sur la mise en 
place d’un Projet 
Alimentaire Territorial

● démarche ambitieuse de transition 
alimentaire et agricole, avec un 
Réseau pour Eviter le Gaspillage 
ALimentaire et un Projet 
Alimentaire Territorial

● Plusieurs productions locales 
valorisées (ex: labels Saveurs en 
Or)

● projet de territoire Zéro Précarité 
Alimentaire

● lancement d’une étude 
sur l’érosion des sols et 
l’aménagement pour lutter contre 
le ruissellement

● Prise de compétence alimentation

Quelques éléments de contexte

Quelques actions déjà existantes
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● 958 exploitations (contre 1094 en 2010 -14%)
● SAU total : 84 300 ha (contre 84 085 en 2010)

● 1 321 chefs d’exploitations (24% de femme / 
age moyen de 50 ans) - -8% depuis 2010

● Travail total ETP : 1841,6 (-15% depuis 2010)

● 59 512 UGB
● majoritairement des bovins

● 1 292 ha en bio
soit 1,53% de la SAU totale
● 38 exploitations (contre 12 

en 2010)



Z

Exemples d’actions soutenues par le LEADER
#tourisme #culture #patrimoine
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Le Marais Breton Vendéen : palme du tourisme durable !

Et vous, qu’est-ce que ça vous inspire pour votre territoire ?

Le Marô, marais breton-vendéen sur le territoire du GAL 
Nord-Ouest Vendée, est un espace naturel unique de 45 000 ha 
labellisé RAMSAR, situé entre la Vendée et la Loire Atlantique. 
Le dispositif LEADER a cofinancé des outils et de l’animation 
territoriale pour faire émerger une identité territoriale partagée. 
Ce projet a dynamisé les actions de promotion et de valorisation 
du tourisme durable dans le Marô. Grâce à cette réflexion 
participative et multipartenariale, le Marô a obtenu la Palme du 
tourisme durable en 2020 !
Co-financement LEADER : 58 000€ (montant total du projet: 80 000€)

Mise en place d’un appel à projet annuel “rénovation du petit 
patrimoine”

Le territoire du GAL Uzège Pont-du-Gard bénéficie déjà d’un 
attrait et d’une valorisation touristisque forte. Toutefois le 
diagnostic pour la candidature LEADER a permis d’identifier un 
déficit de soutien à la rénovation et mise en valeur du petit 
patrimoine bâti qui est pourtant identifié au PLUi. Ainsi le GAL a 
fait le choix de lancer un appel à projet annuel pour rénover ce 
patrimoine qui fait la richesse du territoire. Associations de 
sauvegarde ou communes ont pu bénéficier d’un soutien 
LEADER.
Lavoir de Sagriès :- Co-financement LEADER : 37 819 €
Fours communaux et circuits de découverte (Lussan) – 30 724 €

Loire-Atlantique (44), 
Vendée (85)

GAL Uzège Pont du Gard
- Un appel à projet annuel « rénovation du petit patrimoine »

•Rénovation de fours 

communaux et circuits de 

découverte (Lussan) – 30 724 

€



● Un tourisme territorial développé essentiellement autour de la richesse 
patrimoine-culture et la richesse sport-loisirs-nature:
○ Un patrimoine bâti riche et qualitatif (porches, murs d’enceinte, corps de fermes, 

habitations traditionnelles, calvaires, églises, châteaux,...)
○ Un maillage important d’itinéraires doux (pédestres comme la Via Francigena, 

cyclistes comme la véloroute de la Mémoire)
● Un besoin de développer les équipements touristiques de proximité
● Une offre en hébergements touristiques relativement réduite (peu d’hôtels, peu de 

campings)
● Des équipements culturels existants (école de musique, théâtre, bibliothèques, 

médiathèques) ou dispositifs (Cléa) qui permettent une sensibilisation à la culture 
pour les jeunes publics

Eléments de contexte
#tourisme #culture #patrimoine

● Communes inscrites dans 
le Réseau Village 
Patrimoine

● Musée Jean et Denise 
Letaille à Bullecourt

● Présence de fermes 
pédagogiques

● Un réseau de sentiers de 
randonnée

Quelques éléments de contexte

Quelques actions déjà existantes

Quelques leviers identifiés
● Développer et valoriser les itinéraires et cheminements doux (PLUi Sud CCCA, 2019)
● Valoriser le patrimoine bâti et rural pour développer l’attractivité touristique (PLUi Sud 

CCCA, 2019)
● Développer des filières & services sur la filière culture / tourisme pour drainer des 

flux touristiques de l'Europe du nord (Belgique, Luxembourg, Paris) (SCoT de 
l'Arrageois, 2017) 
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● Participation au circuit des 
églises à flèches à crochets

● Chateaux touristiques (Grand 
Rullecourt, Barly, Couin…)

● la valorisation du patrimoine 
bâti et de la culture locale 
inscrite comme axe du projet 
de territoire

● un soutien financier (appel à 
projet) et matériel (prêt)  aux 
associations culturelles et 
sportive
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Exemples d’actions soutenues par le LEADER
#économie #artisanat
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Le jean revient en France !

Et vous, qu’est-ce que ça vous inspire pour votre territoire ?

Au cœur même du parc national des Cévennes, l’entreprise 
familiale Tuffery produit des jean français en valorisant la filière 
de laine lozérienne et tarnaise (éleveurs, laveurs, filateurs).
L’entreprise a bénéficié d’un financement pour soutenir la 
croissance de l’entreprise en construisant un nouvel atelier de 
confection de jean, qui permet d’augmenter la production et 
accueillir les savoir-faire de leur nouvelle équipe de 
confectionneurs-tailleurs.
Co-financement LEADER accordé en 2016 pour une durée de 2,5 ans: 43 
580€ (montant total du projet :  68 094€)

Réhabilitation d’un bâtiment en café associatif : Le Café Pluche
Créé en septembre 2014, le Café Pluche est un café associatif et 
participatif qui a pour objet de favoriser le développement de 
liens entre les personnes en organisant des rencontres et des 
échanges autour d’activités diverses et variées. Les thèmes 
principaux sont : la culture, la création artistique, le sport, la 
citoyenneté, l’éducation populaire, la santé, le bien-être. C’est 
avant tout un lieu de vie, de partage et d’échange. Le 
financement LEADER a permis de réhabiliter une vieille grange 
prêtée par la commune.
Co-financement LEADER accordé en 2016: 39 129€ (montant total du 
projet : 183 572€)

Florac, Lozère (48)

Grâce à la création d’un point d’accueil touristique mobile sur ce 
site, le territoire a pu capter une clientèle excursionniste afin de 
lui communiquer différents messages de prévention, 
d’information touristique et de promotion du territoire tels que des 
informations sur les marées, la sensibilisation sur les richesses 
environnementales du site de la baie d’Authie, des informations 
et des renseignements sur la station et les alentours 
(commerces, animations, activités, hébergements …).
Co-financement LEADER : 13 993€ (montant global du projet: 19 990€)

Fort-Mahon (62)

Comberanche-et-Epeluche, 
Dordogne (24)



● La place de l’artisanat est essentielle sur le territoire. Le caractère rural du territoire 
attire les entreprises artisanales dans des secteurs d’activité très variés, tels que 
l’alimentation ou le bâtiment.

● Des pôles économiques structurants : Avesnes-le-Comte, Aubigny-en-Artois, 
Bapaume, Tincques.

● Des filières économiques très développées: l’agroalimentaire, le transport et 
l’entreposage.

● Un besoin de mieux mailler certaines filières: banques, commerces de proximité,...

Eléments de contexte
#économie #artisanat

● Création de la zone Ecopolis, 
labellisée “Pôle d’excellence 
rurale”

● 5 zones d’activités
● Volonté de développer de 

nouvelles filières comme l’
éco-construction

● Une aide financière jusqu’à 
5000 € avec le dispositif 
“Accompagne”

● Tissu économique riche, 
dynamique et diversifié avec six 
ZA

● Un Club d’entreprise Sud Artois
● Le dispositif entreprendre en 

Sud-Artois en partenariat avec 
Initiative Ternois Artois pour 
aider à l’investissement avec un 
plafond de 2000 à 3000 €

Quelques éléments de contexte

Quelques actions déjà existantes

Quelques leviers identifiés
● Réinvestir les nombreuses friches urbaines qui, certes souvent polluées, 

pourraient faire l'objet d'une requalification (PCAET CCSA, 2020)
● Poursuivre le développement de Zones d’Activités Economiques (CRTE CCCA, 

2020)
● La préservation de l'activité agricole, des industries (ou autre), de l'artisanat et du 

commerce sera importante pour maintenir un certain dynamisme économique du 
territoire au niveau du nombre d'emplois proposés, et éviter que celui-ci ne devienne 
quasi-exclusivement résidentiel. (PLUi Est CCCA, 2020)
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Exemples d’actions soutenues par un LEADER
#services #population
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La Maison des aidants à Flers : première de France

Et vous, qu’est-ce que ça vous inspire pour votre territoire ?

A Flers, dans l’Orne, les personnes en perte d’autonomie ou 
dépendantes (seniors, personnes atteintes de maladies 
neurodégénératives et/ou physiques) ainsi que leurs proches qui 
les accompagnent au quotidien peuvent profiter d’un accueil de 
jour disposant de plusieurs espaces équipes pour maintenir et 
soutenir les capacités cognitives et physiques.
Le programme LEADER a permis de co-financer les 
équipements gérontechnologiques de la Maison des Aidants 
(outils numériques et sportifs).

Créer un cabinet paramédical pluri-professionnel avec 
gymnase et parcours extérieur de rééducation-remise en 

forme
Afin d’améliorer l’offre de soins locale et du territoire, un cabinet 
paramédical pluri-professionnel, conçu comme un lieu partagé 
par des professionnels de santé qui mutualisent des locaux, des 
moyens techniques de haut niveau et des moyens humains, a 
été cofinancé par le programme LEADER (sur le volet 
équipements). Ce cabinet est équipé d'un gymnase et d'un 
parcours extérieur de rééducation et de remise en forme.
Co-financement LEADER accordé en 2016: 69 571 € (montant total du 
projet : 115 952€)

Flers, Orne (61)

Laragne-Monteglin, 
Haues-Alpes (05)

115 951,90 
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Exemples d’actions soutenues par un LEADER
#services #population
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La Maison d’accueil solidaire “la Fratelière”

Et vous, qu’est-ce que ça vous inspire pour votre territoire ?

Portée par l’association “Une terre pour l’écologie intégrale”, à 
Jasseine, la structure a pour vocation l’accueil solidaire de 
personnes à la rue, ou victimes de violences, dans le cadre de la 
proposition de vivre sur place avec des animations locales, de la 
formation, du temps pour (re)tisser du lien social. Ces personnes 
restent tout le temps dont elles ont besoin pour se remettre de 
leur traumatisme et/ou pouvoir remettre leur vie sur les rails. 
GAL du PNR de la Forêt d’Orient
Co-financement LEADER accordé en 2019: 48 919 € (montant total du 
projet : 76 435 €)

Proposer des solutions de mobilité douce pour favoriser 
l’emploi

“La roue qui tourne” est une association qui développe un service 
de mise à disposition de vélo, électrique ou non, pour les publics 
rencontrant des difficultés de transport dans le cadre de leur 
travail. Pour ce faire, elle a pu augmenter et diversifier le parc de 
véhicules, de mettre en place un atelier itinérant avec la création 
d'un poste à temps partiel d'un mécanicien. L’objectif est de 
pouvoir  proposer un outil adapté aux acteurs sociaux afin de 
faciliter l'accès à l'insertion professionnelle et le maintien en 
emploi et de sensibiliser aux transports plus écologiques.
Co-financement LEADER : 42 500 € (montant total du projet : 104 700 €)

115 951,90 



● Un parc de logements relativement grands (une majorité de 4 pièces ou plus), mais 
dont la vacance s’accentue.

● Un écosystème d'acteurs riche autour de la question de la lutte contre la précarité 
alimentaire

● Un maillage des structures de petites enfances complémentaires (Relai petite 
enfance, micro-crèches) et de l’enfance (accueil de loisirs)

● Une population dans l’ensemble vieillissante, qui nécessite de développer les filières 
des services à la personne.

● Un besoin de mieux mailler le territoire avec des équipements et services de proximité 
: bureaux de poste, établissements scolaires, des cabinets médicaux et 
paramédicaux.

Eléments de contexte
#services #population

● Mise en place d’un guichet 
unique de l’habitat

● Contrat Local de Santé
● MARPA
● Aménagement de l’hôtel 

communautaire pour 
accueillir une offre 
multi-services (Maison 
France Services, tiers-lieu, 
permanence de 
gendarmerie)

● Lancement d’un plan d’action 
vers un Territoire Zéro 
Précarité Alimentaire

● Mise en réseau des 
établissements sociaux et 
médico-sociaux

● Mise en place d’un guichet 
unique de l’habitat

● Existence de Maison des 
Services Au Public 
(Bertincourt)

● Ateliers Mémoire (association)
● ateliers parentalité (Ass. 

familiale)

Quelques éléments de contexte

Quelques actions déjà existantes

Quelques leviers identifiés
● Le développement de nouvelles structures dédiées à l'accueil des populations 

vieillissantes s'avère nécessaire  (PLUi Est CCCA, 2020)
● Volonté de créer un Guichet unique pour l'aide alimentaire (afin d'harmoniser, 

coordonner et améliorer la lisibilité des dispositifs), de développer 
l'approvisionnement en produits alimentaires accessibles, et enfin de créer une 
épicerie solidaire (Document cadre TZPA CCSA, 2020)
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